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« Il est d'usage que le nouveau maire, élu lors de la séance d'installation, s’adresse au 
Conseil municipal. L'occasion de remercier les électeurs et de rappeler certains éléments et 
engagements pour la mandature. Je le fais avec d’autant plus de plaisir que ce sera aussi 
l’occasion d’adresser de très sincères remerciements.  
 
Tout d’abord, au nom de la liste que j’ai conduite et en mon nom propre, je tiens à remercier 
les électeurs qui nous ont fait confiance en nous apportant leurs suffrages le 15 mars 
dernier. Cela montre l’adhésion des habitants de Cornebarrieu à l’action que nous avons 
menée durant le mandat précédent et ainsi à nous voir la poursuivre.  
 
Je n’oublierai cependant, comme je l’ai fait durant le mandat précédent, aucune électrice, 
aucun électeur, aucune habitante ou habitant de Cornebarrieu et durant le mandat qui 
s’ouvre, je serai à l’écoute de tous, de tous les habitants de Cornebarrieu, y compris de ceux 
qui auraient préféré un changement. Ma porte sera toujours ouverte à tous, comme je l’ai 
toujours pratiqué depuis 2014. 
 
Ce sont maintenant les membres du Conseil municipal qui viennent de m’accorder leur 
confiance en me désignant à la tête de ce conseil que je remercie vivement. Ils forment une 
équipe soudée et engagée. 
 
 
Cette fonction de maire, j’en connais beaucoup de facettes, de contraintes, et le besoin de 
patience et de ténacité nécessaire pour la mener à bien. J’en connais les doutes mais aussi le 
sentiment d’apporter de meilleures conditions d’accueil et de vie à nos concitoyens. La 
nouveauté apparaît chaque jour, dans des situations ou circonstances inédites auxquelles il 
faut s’adapter ou trouver des solutions, la meilleure si possible, et souvent même dans 
l’urgence. 
 
Ce moment que nous vivons est aussi une occasion publique de remercier les membres du 
Conseil municipal précédent qui n’ont pas souhaité poursuivre pour une nouvelle 
candidature, un nouveau mandat, ou qui n’ont pas été réélus. 
 
En premier, Josette Valat, qui a fait le choix d’être en position de non-éligible à deux 
reprises, après 5 mandats successifs. Cinq mandats, une passion pour le sport, et 
naturellement elle devient adjointe aux sports et le reste durant trois mandats. Elle dit 
souvent : je connais tout le monde mais je dirai plutôt tout le monde la connaît pour l’avoir 
rencontrée très régulièrement sur les terrains et dans les salles, car elle a été, et reste 
encore, omniprésente et je suis certain qu’elle passera encore rencontrer et applaudir nos 
sportifs. Merci Josette. 
 
Ensuite, Serge Boselli, 7 mandats, 43 ans en tout, adjoint aux sports, aux écoles, au 
technique, puis premier adjoint impliqué dans le PLUiH, il connait toute la commune et son 
patrimoine ; c’est la mémoire technique par excellence, il a connu 5 ou 6 responsables des 
services techniques, il en a formé plus d’un. Serge merci, merci aussi pour ton amitié de 
toujours, même lorsque nous étions sur des listes concurrentes, et nous gardons 
précieusement ton numéro de téléphone. 
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Dominique Boisson, quatre mandats dont 3 d’adjointe aux écoles. Routine et facilité ne sont 
pas les mots adaptés pour résumer ainsi 25 années. Les écoles n’ont pas eu de secrets pour 
elle, un œil sur tout, équipement, fonctionnement et personnel, Education nationale et 
agents de la commune ; elle connait, toujours très bien organisée et avec méthode, les 
multiples aspects d’une école. Sans oublier un mandat de conseillère métropolitaine, en tant 
que membre du bureau. Dominique, merci pour toutes ces années d’engagements. 
 
Et je remercie également plusieurs autres conseillers qui ont quitté la commune en cours de 
mandat à la suite de leur déménagement parfois au-delà des mers. Je citerai également les 
conseillers d’opposition, Isabelle Brabant et Régis Hardeman. Nous n’avons pas toujours été 
d’accord, mais les échanges, même dans les cas difficiles, comme pour les fausses notes de 
musique, ont été toujours empreints de la plus grande courtoisie. Espérons qu’elle perdure… 
Merci à vous ! 
 
Après avoir rappelé le rôle qu’ont tenu ceux qui nous quittent, je tiens à remercier ceux qui 
entrent, de la majorité comme de l’opposition. Pour la majorité, merci à ceux qui m’ont 
proposé de donner du temps pour Cornebarrieu et à ceux que j’ai sollicités pour rejoindre 
notre équipe.   
 
Merci enfin à tous ceux qui sont restés du ou des précédents mandats pour nous faire 
profiter de leur expérience et compétence, et particulièrement les deux conseillers de 
l’ancienne opposition qui ont rejoint notre liste. 
 
 
Je ferai maintenant quelques rappels bien nécessaires sur le fonctionnement d’une 
municipalité. Si les élus prennent les décisions et affichent des orientations et des objectifs, 
la réalisation effective découlant des décisions prises est assurée par les services municipaux 
et les services de la Métropole, selon les compétences de chaque structure. Toute autre 
façon de gérer une commune est vouée à générer de la confusion et mène directement à 
l’échec. 
 
Les services accompagnent les choix du Conseil, sous l’autorité de Karine Sellier, la Directrice 
Générale des Services et des différents responsables de pôles et d’équipes. Comme je l’ai 
déjà fait plus tôt cette semaine, je tiens à remercier Karine Sellier, et l’ensemble des agents 
qu’elle oriente et accompagne au quotidien avec son comité de direction. Les agents 
incarnent le service public et aident chaque administré à résoudre ses problèmes et profiter 
pleinement des services qui leur sont offerts. Une manière de se sentir bien dans notre 
commune. Karine, vous êtes de plus, toujours une conseillère éclairée, chaque fois qu’un 
sujet complexe se présente, et ils sont nombreux. 
 
Même s’ils ne sont pas présents ici aujourd’hui, je n’oublie pas les services de la Métropole 
qui gèrent les compétences qui ont été transférées à partir des communes. Une organisation 
plus décentralisée a été mise en place il y a déjà quelques années, pour rapprocher 
Métropole et communes, sur les questions relevant des directions techniques. Le Territoire 
ouest, basé à Colomiers et opérant sur dix communes, est en charge de nous conseiller 
techniquement, de nous accompagner et de réaliser. Cela s’applique des besoins du 
quotidien aux grands projets, sur des domaines comme la voirie, les ouvrages d’art, la 
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sécurité routière ou la propreté. La relation d’échange que nous entretenons avec le 
Territoire Ouest est efficace et cordiale, que ce soit avec nous les élus ou directement avec 
les habitants. 
 
En quelques minutes, je tiens à dresser un bilan du mandat écoulé, en rappelant tout 
d’abord que le Maire, dans sa première fonction, est chargé de l’exécution des décisions du 
Conseil municipal qu’il préside. 
 
Le mandat n’a pas été facile ; il a débuté par la pandémie de Covid et 55 jours de 
confinement qui nous ont empêchés d'engager immédiatement notre programme. Ensuite, 
ce mandat a surtout été marqué par plus de complexité, des retards administratifs, une 
inflation, et encore plus par les fortes réductions de financement de l’État et des instances 
départementales et régionales, tant pour le fonctionnement que pour les investissements. 
Malgré cela, avec une adaptation budgétaire constante, 16 M€ ont été investis en 6 ans, tout 
en conservant les mêmes taux de fiscalité, alors que l’État nous a délesté de 3 M€ en 
abaissant la Dotation générale de fonctionnement et autres ressources à 0.  
 
Les investissements depuis 2020 ont concerné majoritairement l’enfance et la jeunesse.  
L’extension du groupe scolaire des Monges, qui s’appelle maintenant Michel Rétif, a adjoint 
une structure d’ALAE ce qui a permis de libérer des salles du bâtiment d’origine, utilisées 
maintenant en tant que salles de classe. 
 
Le deuxième, très gros investissement, la restructuration totale du groupe scolaire des 
Ambrits, reconstruit sur lui-même. Finalement, nos groupes scolaires pourront accueillir 
notre population d’enfants au pic de son effectif.  
 
Troisième projet, l’école Saint-Exupéry, avec une réfection totale du chauffage et de 
l’isolation pour plus de confort des élèves. L’électricité produite par les panneaux 
photovoltaïques est utilisée sur place et le surplus renvoyé dans le réseau EDF.  
 
Quatrième réalisation pour la jeunesse et les associations : la rénovation des locaux 
vieillissants du Pont-vieux hébergeant le PAJ, des ateliers communaux et des associations. La 
fermeture d’un préau crée une salle supplémentaire. 
 
Ensuite, c’est la place du Boiret, sécurisée, la rénovation du boulodrome, et depuis peu le 
carrefour de l’avenue de Versailles et de la rue du Pont vieux, où bus et voitures peuvent se 
croiser sans difficulté et en toute sécurité pour les piétons. Ces aménagements bouclent un 
ensemble de travaux débutés il y a 25 ans. 
 
En matière de sécurité, ce sont des trottoirs route de Pibrac, des chicanes sur les routes de 
Colomiers, Seilh et Pibrac, quelques ralentisseurs et des réfections de chaussée. C’est aussi 
une police municipale, aujourd’hui armée, dans des locaux neufs et la mise en place d’un 
système de vidéo-protection qui permet avec 35 caméras de protéger des bâtiments 
communaux ainsi que des tronçons de voirie pour lutter contre divers délits. 
 
La montée en puissance de la maison du lien social est à souligner, avec ses nombreuses 
actions et ateliers. Les dispositifs : Ma mutuelle, ma santé, le micro crédit, la micro épargne, 
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le pass’sport, la convention d’hébergement d’urgence dans le cas de violences intra-
conjugales aident les plus fragiles. Le lieu d’accueil enfants-parents a été ouvert en 2020 
dans un bâtiment neuf. 
 
Notons aussi le changement total pour la restauration scolaire, un nouveau prestataire et 
des repas beaucoup plus qualitatifs et diététiques et nous avons choisi de demander à nos 
artisans-boulangers locaux de fournir le pain frais chaque jour.  
 
Les cérémonies de citoyenneté et mémorielles ont été développées au moment où on se 
rend compte que l’oubli du passé peut être dramatique et nous amener à revivre les 
moments les plus sombres de notre histoire.  
 
Les mobilités, sous l’autorité de Tisséo, ont été enrichies avec deux lignes de bus, 
remplaçant en journée et en semaine le TAD : 74 vers Blagnac et 75 vers Colomiers. Ces bus 
passent enfin au rond-point des Monges. Le transport scolaire vers Blagnac a été amélioré 
dans le secteur de Cordelle. Le réseau vélo boucle autour de l’aéroport vers Blagnac et 
Colomiers ainsi que vers Aussonne.  
 
En matière d’environnement, des économies : d’eau pour l’irrigation économe des terrains 
de sport, sans utilisation d’eau potable, le passage à l’éclairage des rues en LED, l’extinction 
nocturne, le renouvellement partiel de la flotte par des véhicules électriques, la collecte 
bénévole des déchets sur l’espace public, intégré ensuite dans le Word Clean Up Day et 
l’achat de plus de 12 hectares d’espaces naturels ; boisés et en prairie.  
 
Enfin, la lutte sans relâche contre les dépôts sauvages, avec la recherche d’éléments 
permettant l’identification des déposants-délinquants, ou encore la lutte contre les délits 
d’urbanisme. 
 
27% d’augmentation des subventions aux associations, les saisons de l’Aria se succèdent 
avec toujours plus de spectateurs : des nouveautés qui s’ajoutent au Jour J, aux 
illuminations, à l’Aligo’rock, et à Goutons nos différences : le repas républicain du 13 juillet, 
et une fête de la musique qui attire de plus en plus. 
 
 
Après ces rappels un peu longs mais nécessaires, je veux en venir à un sujet bien plus 
important, le futur de Cornebarrieu avec la période qui s’ouvre à nous, les semaines, les 
mois et les années à venir de ce mandat de 6 ou probablement 7 ans. 
 
La situation budgétaire de l’État est catastrophique et depuis 10 ans, il a réduit sa part de 
financement des communes avant de prélever directement dans leurs caisses. Les années à 
venir seront très fortement impactées et il faudra être encore plus vigilants, encore plus 
stricts dans la gestion communale et faire les meilleurs choix, après les avoir priorisés. 
 
 
Cornebarrieu a accueilli une population nombreuse, répondant aux injonctions de l’État ; il 
faudra maintenant retrouver une stabilité et tenir compte et profiter des développements 
métropolitains pour lesquels Cornebarrieu aura des défis à relever. 
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En ce qui concerne le cadre de vie : et dans le cadre du PLUiH de la Métropole en vigueur 
depuis janvier, nous avons obtenu une réduction de notre obligation de construction. En 
passant de 120 logements à 37 par an, soit 70 % de réduction, il sera possible de mieux 
intégrer les nouveaux venus à Cornebarrieu. Et en matière d’information et d’échanges, les 
réunions publiques seront poursuivies, et je rappelle que près d’une vingtaine de réunions 
publiques ont été tenues sur le mandat précédent, sur des sujets très divers, de quartier ou 
beaucoup plus larges comme le PLUiH. J’espère que l’assistance y sera aussi nombreuse 
qu’aujourd’hui. 
 

Les mobilités, un sujet vaste et complexe : dans un secteur qui va fortement changer avec les 
développements aéronautiques, nous avons déjà entrepris de négocier la création de lignes 
de bus cadencées Cornebarrieu-Colomiers, dont une ligne qui partira de l’éco-quartier des 
Monges. 
 
En matière de voirie, c’est la création du barreau M963, entre la route de Toulouse et la 
nationale 224, ainsi que l’aménagement de la route de Colomiers, qui constituent deux 
urgences métropolitaines qui sont portées par la commune, visant une date butoir de 
réalisation en 2031. 
 
Au niveau strictement communal, ce sera la poursuite de la sécurisation priorisée des 
trottoirs sur l’enveloppe communale limitée (il faudra 3 ans pour réaliser le secteur 
Mandillet avec les moyens attribués par la Métropole, et il n’y en a pas d’autres) et le 
développement des mobilités douces avec la jonction entre le centre et le REV 9. 
 

La santé : un sujet d’inquiétude en raison de la dégradation générale de l’accès aux soins : 
Il nous faudra aider les médecins à trouver des remplaçants aux départs en retraite, pour 
résoudre l’incapacité des patients à trouver un médecin traitant. 
Sur le secteur nous continuerons à soutenir, avec Blagnac et d’autres communes du 
territoire, la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé, Constellation des Hauts-
Tolosans (37 communes de l’Ouest toulousain). Les communes auront à apporter leur aide, 
en proposant par exemple une solution de transport pour les patients. 
 
La solidarité n’est pas un vain mot pour nous :  
L’aide que nous apportons à SOPA occitane pour la distribution alimentaire, via la Banque 
alimentaire et un local, sera complétée par la création d'une épicerie solidaire. 
La MLS, Maison du Lien Social, sera accompagnée vers plus d’activités, particulièrement 
intergénérationnelles, créatrices efficaces de lien social.  
Et bien sûr, ce sera la poursuite des aides du CCAS, les propositions d’attribution de 
logements sociaux, l’aide aux familles dans la parentalité, etc. 
 

En matière d’enfance, jeunesse et éducation : c’est un sujet primordial, car on touche au 
futur de nos enfants, de notre commune, de la société en général. Notre effort dans ce 
domaine sera constant, nous y consacrons la moitié de notre budget et ce sera poursuivi.  
Après les investissements, nos trois écoles sont prêtes à accueillir, avec 45 classes, la 
population scolaire lorsqu’elle sera à son maximum, d’ici quelques années.  
L’aide aux devoirs sera poursuivie en les adaptant aux nouveaux rythmes scolaires qui seront 
modifiés dès la rentrée. La restauration scolaire de qualité (produits locaux et artisans 
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boulangers), restera associée à un tarif adapté au QF avec un rappel : pour un QF <400, le 
repas est à 35 cts, ALAE de midi compris, soit 1,4 € par semaine. La qualité de cette 
restauration est toujours soumise systématiquement à l’avis des commissions repas 
périodiques où siègent des enfants. 
Nous poursuivrons nos échanges actuels avec les enseignants et agents affectés aux écoles, 
notamment sur les rythmes scolaires, ils sont à revoir tous les trois ans, et appliquons une 
charte des ATSEM rédigée avec elles. 
 
Le projet éducatif du territoire laissera la place à la Convention territoriale globale qui est en 
cours de renouvellement en 2026. C’est une convention qui couvre un domaine plus vaste 
que celui de l’enfance et de la petite enfance. C’est un recueil de propositions d’actions co-
construites avec de nombreux partenariats, et en application jusqu’en 2029. Sur un sujet 
très préoccupant, nous prendrons des initiatives contre le harcèlement scolaire, complétant 
celles de l’Éducation nationale. 

 
Et nous n’oublions pas le corps et l’esprit : le sport et la culture  
La remise à niveau de nos équipements sportifs sera poursuivie, après celle des tribunes du 
stade par exemple, et une étude sur les besoins en équipements permettra d’en compléter 
l’offre aux associations. 
La vie associative ne sera pas oubliée, et un financement en augmentation continue, tel qu’il 
l’a été depuis 12 ans, donnera aux bénévoles plus de souplesse dans la gestion de leurs 
activités. 
 
Côté culture, les activités seront nombreuses et amplifiées : Aria – on s’approche de la 
dixième année, ateliers communaux, école de musique et associations. Un festival annuel de 
théâtre et musique sera proposé à tous. 

 
L’environnement est une partie de notre cadre de vie et son importance est vitale : nous 
commencerons par un audit du bilan carbone de la commune et à partir de son résultat, 
nous l’accompagnerons d’un plan d’action. 
Les berges de l’Aussonnelle et d’autres espaces publics, agréables sources de 
rafraîchissement et de promenade, verront l’ouverture et l’entretien de chemins de 
randonnée et la mise en place d’un arboretum expérimental. 
 
Et puis pour tous, nous agirons sur la sécurité et le sentiment qu’elle engendre parfois :  
La vidéoprotection, déjà en fonction, sera étendue avec d’autres caméras et le haut niveau 
d’interaction avec la Gendarmerie sera maintenu. Enfin, l’adhésion au dispositif « Angela » 
sera un moyen de lutte contre le harcèlement de rue. 
  
Pour terminer, les relations avec la Métropole seront portées par Dalila Cousin et moi-même 
dans une défense rigoureuse des intérêts de Cornebarrieu. 
 
 
Un tout dernier mot sur un sujet important : la gestion responsable que nous pratiquerons, 
comme elle l’a été depuis plus de 10 ans, maintiendra un endettement raisonnable sans 
augmenter la fiscalité communale ; c’est notre engagement renouvelé : zéro hausse des taux 
de fiscalité. 
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Année après année, l’évolution réglementaire, la modification des structures, mais aussi les 
changements sociétaux rendent aujourd’hui la fonction d’élu municipal plus laborieuse et 
complexe, entraînant, entre autres conséquences, beaucoup de lenteur dans la réalisation 
des actions et projets. Cependant, l’engagement de faire le meilleur pour les habitants de 
Cornebarrieu reste intact dans notre esprit et nous donne la volonté nécessaire. 

Je vous remercie de votre attention et je souhaite à l’ensemble du Conseil municipal un 
mandat riche de réalisations et de services rendus aux habitants de Cornebarrieu ». 

Alain Toppan  

 


